Conges durant arrét maladie professionnelle

Par zacotte, le 04/11/2009 a 19:40

Bonjour,rnJe suis actuellement en arrét pour maladie professionnelle depuis plusieurs mois.
Par conséquent, il me reste la totalité de mes congés, soit 6 semaines. Si je ne les prends pas
mon employeurs m'a informé qu'ils seraient perdu au 31 mai 2010 et je ne sais pas quand je
vais pouvoir reprendre mon travail.rnrnMa question est la suivante : m'est il possible de
prendre des congés durant cette arrét et si oui la sécurité sociale ne va t'elle pas m'imposer 3
jours de carence a mon retour.rnrnCordialement
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